[bookmark: _Toc417864769][bookmark: _Toc426871508]Rapport trimestrielTrim : 	4	 Période à partir de: 01/10/2025 À 31/12/2025.
1. Informations sur l'unité.
1.1. Nom et adresse complète.
[bookmark: Text43][bookmark: Text42]Nom:		DG Jur	
Numéro de l'organisme :		J14100	
Adresse: 	Quartier Reine Elisabeth 	Eversestraat 1 	1140 - EVERE
Nom du chef de corps :	Degezelle Pierre
Tf KorpsComd :	+3224418394	
Messagerie électronique: 	Pierre.Degezelle@mil.be	
Tf Srt :	9-6321-18483	
Fax: 		

1.2. Activité principale de l'unité (selon Bijl D).
Les activités menées par la plupart des membres du personnel
· 23. Administration, employés, travail intellectuel (bureau d’études), travailleurs sur écran.
·  
· 

1.3. Les activités qui comportent le plus de risques.

· 21. Conducteurs de Veh légers, magasiniers, …
· 
·  

1.4. L'unité a participé à des opérations à l'étranger : non	

1.5. Nom du ou des prestataires de soins ; le nom et l'adresse de l'organisme (reconnu) qui a délivré le diplôme ou le certificat.

	Nom
	Degré
	Adresse de l'organisation (reconnue)
	Date du dernier recyclage

	Janssens Hilde
	Attaché
	NOH
	18/06/2025

	Thierie Nikki
	Attaché
	NOH
	18/06/2025

	Serrano Julie
	Expert Admin.
	NOH
	03/06/2025

	Lycops Nina
	Expert Admin.
	NOH
	28/03/2025

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	




2. Personnel et performance.
2.1. Effectif numérique.

	
	Hommes
	Femme
	Total

	
	<21 an
	≥21 an
	<21 an
	≥21 an
	

	Nombre d'employés militaires
	
	27
	
	13
	40

	Nombre d'étudiants
	
	
	
	
	

	Total des employés militaires
	
	27
	
	13
	40

	Nombre d'employés civils
	
	31
	
	52
	83

	Nombre de rosettas
	
	
	
	
	

	Nombre de réservistes
	
	6
	
	0
	6

	Nombre d'étudiants qui travaillent
	
	
	
	
	

	Nombre de stagiaires
	
	
	
	
	

	Nombre de délinquants
	
	
	
	
	

	Total d’employés civils
	
	
	
	
	89

	Nombre total d'employés
	
	
	
	
	129



2.2. Nombre d'heures d'exposition du risque.

	Nombre d'employés militaires
	40
	Heures de travail travaillées*
	15580,00

	Nombre d'étudiants
	
	Heures de travail
	

	Total des employés militaires
	40
	Heures de travail
	15580,00

	Nombre d'employés civils
	83
	Heures de travail travaillées*
	32328,50

	Nombre de rosettas
	
	Heures de travail
	

	Nombre de réservistes
	6
	Heures de travail
	281,20

	Nombre d'étudiants qui travaillent
	
	Heures de travail
	

	Nombre de stagiaires
	
	Heures de travail
	

	Nombre de délinquants
	
	Heures de travail
	

	Total des employés civils
	89
	Heures de travail
	32609,70

	Nombre total d'employés
	129
	Heures de travail
	48189,70


(* : Appliquer le calcul suivant ; 51,25 x 7,6 x nombre d'employés)
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3.	Activités LDPBW 08.
3.1.	Informations sur les activités du SLPPT.
·  
·  
·  
· 
4. Fouilles de bien-être.
4.1. Recherches liées au bien-être des salariés dans l'exercice de leur travail.
· Recherche de matériel compatible suite à la remise d’un certificat médical  Achat de souris + clavier ergonomique, ainsi que d’une table/bureau haute. 
· 
· 
· 
4.2. Détection des risques.
· 
· 
·  
5.	Informations sur les accidents.
5.1.	Nombre d'accidents.

5.1.1.	Personnel militaire.

	
	Hommes
	Femme
	Total

	
	<21 an
	≥21 an
	<21 an
	≥21 an
	

	Accidents mortels
	
	
	
	
	

	Incapacité permanente
	
	
	
	
	

	Incapacité temporaire 
(Uniquement les accidents avec au moins un jour de congé, sans compter le jour de l'accident.
	
	
	
	
	

	Accidents sans dérogation 
(Accidents avec moins d'un jour de congé, à l'exclusion du jour de l'accident)
	
	
	
	
	

	Accidents avec dommages
	
	
	
	
	

	Accidents évités de justesse
	
	
	
	
	

	Total du personnel militaire
	
	
	
	
	




5.1.2.	Employés civils.

	
	Hommes
	Femme
	Total

	
	<21 an
	≥21 an
	<21 an
	≥21 an
	

	Accidents mortels
	
	
	
	
	

	Incapacité permanente
	
	
	
	
	

	Incapacité temporaire 
(Uniquement les accidents avec au moins un jour de congé, sans compter le jour de l'accident.
	
	
	
	
	

	Accidents sans dérogation 
(Accidents avec moins d'un jour de congé, à l'exclusion du jour de l'accident)
	
	
	
	
	

	Accidents avec dommages
	
	
	
	
	

	Accidents évités de justesse
	
	
	
	
	

	Total des citoyens
	
	
	
	
	


5.1.3.	Personnel militaire et civil par catégorie.
	
	Accidents

	
	Nombre de morts*
	Incapacité temporaire*
(Uniquement les accidents avec au moins un jour de congé, sans compter le jour de l'accident.
	NombreAccidents du travail sans perte de temps
	Nombre d'accidents avec dommages
	Nombre d'accidents évités de justesse

	Soldats
	
	
	
	
	

	Élèves
	
	
	
	
	

	Réservistes
	
	
	
	
	

	Rosettes
	
	
	
	
	

	Travailleurs étudiants
	
	
	
	
	

	Stagiaires
	
	
	
	
	

	Délinquants
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	


	  * = Remarque : ces accidents sont également inclus dans les tableaux de la section 5.1.2. des employés civils !

5.2. Les accidents dans le contexte de la spécificité militaire.

	
	Sport
	L'homme et ouf
	Ops

	
	NombreLétal*
	Temps perdu*
	Nombresans délai
	NombreDommages accidents
	Nombre d'accidents évités de justesse
	NombreLétal*
	Temps perdu*
	Nombresans délai
	NombreDommages accidents
	Nombre d'accidents évités de justesse
	NombreLétal*
	Temps perdu*
	Nombresans délai
	NombreDommages accidents
	Nombre d'accidents évités de justesse

	Soldats
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Citoyens
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	* = Remarque : ces accidents sont également inclus dans le tableau 5.1.1. personnel militaire!



5.3. Durée des incapacités réelles et phonales résultant de tels accidents.
 	
5.3.1.	Inadéquation réelle

5.3.1.1	Nombre de jours civils perdus par le personnel militaire.

	
	Hommes
	Femme
	Total

	Accidents mortels
	
	
	

	Incapacité permanente
	
	
	

	Incapacité temporaire
	
	
	

	Total
	
	
	



5.3.1.2.	Nombre de jours civils perdus par les employés civils.

	
	Hommes
	Femme
	Total

	Accidents mortels
	
	
	

	Incapacité permanente
	
	
	

	Incapacité temporaire
	
	
	

	Total
	
	
	



5.3.1.3.	Nombre total de jours civils perdus par l'ensemble du personnel.

	Total du personnel militaire
	

	Total du personnel civil
	

	Total
	



5.3.2.	Insuffisance des montants forfaitaires

5.3.2.1. 	Nombre de jours d'incapacité fixe du personnel militaire.
 						(Pour plus d'explications, voir l'axe B)
 		
	
	Hommes
	Femme
	Total

	Accidents mortels
	
	
	

	Incapacité permanente
	
	
	

	Total
	
	
	



5.3.2.2. 	Nombre de jours d'incapacité forfaitaire des salariés civils.
(Pour plus d'explications, voir l'axe B)
 						 		
	
	Hommes
	Femme
	Total

	Accidents mortels
	
	
	

	Incapacité permanente
	
	
	

	Total
	
	
	



5.3.2.3. 	Nombre total de jours d'incapacité forfaitaire de l'ensemble du personnel.
 		
	Total du personnel militaire
	

	Total du personnel civil
	

	Total
	



5.4. Informations sur les accidents du travail et des accidents du travail.

	Nombre total d'accidents sur le chemin du travail :
	
	dont
	
	Mortel.



5.5. Mesures préventives prises.

5.5.1. Causes et mesures de prévention.

· 
· 
· 

5.6. Évolution de la fréquence et de la gravité des accidents.

5.6.1.	Taux de fréquence de la période écoulée, depuis le 01 janvier et depuis l'année dernière.

	
	Période passée
	Depuis le 01 Jan
	L’année dernière

	Taux de fréquence (Fg)
	
	
	

	Taux de fréquence (Fg) = AO (au moins 1 jour AGR ou le résultat résultant) X 1 000 000 / (nombre d'heures d'exposition) 



	Taux de fréquence =
	Nombre d'accidents X 1 000 000

	
	Nombre total d'heures d'exposition par trimestre (nombre d'intensités)




5.6.2.	Taux de gravité réel de la période écoulée, depuis le 01 janvier et depuis l'année dernière.

	
	Période passée
	Depuis le 01 Jan
	L’année dernière

	Gravité (EC)
	
	
	

	Degré de gravité réel (p. ex.) = (nombre de jours AGR) x 1 000 / (nombre d'heures d'exposition)



	Gravité réelle =
	Nombre de jours civils perdus X 1 000

	
	Nombre total d'heures d'exposition par trimestre (nombre d'intensités)



5.6.3.	Gravité globale de la période écoulée, depuis le 01 janvier et depuis l'année dernière.

	
	Période passée
	Depuis le 01 Jan
	L’année dernière

	Gravité globale (GEg)
	
	
	

	Degré de gravité global (GEg) = (C + E) x 1 000 / A



	Gravité globale (GEg) =
	(Nombre de jours calendaires perdus + nombre de jours forfaitaires) X 1 000

	
	Nombre total d'heures d'exposition par trimestre (nombre d'intensités)


6. Plan Local de Prévention (PPL)
6.1. Options pour réaliser la LPP.

· 
· 
6.2. Réalisations dans le cadre de la LPP.

· 
· 
7. Commentaires sur les modifications apportées dans les documents suivants.
7.1. L'organigramme.

· Directeur général: Monsieur Van Der Veken Ludwig, secrétaire général
· Chef de corps : Lieutenant Colonel d’Aviation Degezelle Pierre
· Officier d’état-major LPP : Madame Deray Corinne, conseiller général
· Assistant en prevention : Madame Serrano Julie, EPA
7.2. Les licences d'exploitation et les conditions d'exploitation imposées.

	Responsabilité du quartier 
7.3. Les rapports de la délégation du BOC chargée d'enquêter sur les causes d'un accident, d'un incident ou d'une intoxication grave.

· 
· 
· 

7.4. Les certificats, rapports et rapports délivrés par les organismes agréés.

	Nature Inspection
	Compétent
Autorité
	Date
	Article
	Lieu
	Unité
	Ref

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	



7.5. Suggestions des pompiers compétents.

· 
· 
· 
· 
· 

7.6. Nouvelles directives

· 
· 
· 
· 
· 
· 
8. Informations supplémentaires pour le rapport annuel.
8.1. Mesures prises pour assurer la sécurité
	Mesures prises

	1.
	Inscription de nouveaux collborateurs pour la formation premiers secours afin d’agrandir l’équipe

	2.
	

	3.
	

	4.
	

	5.
	



8.2. Les propositions visant à assurer la sécurité sont soumises au BOC, en indiquant les suites données à celles-ci.
	Proposer
	Conséquences

	1.
	
	

	2.
	
	

	3.
	
	

	4.
	
	

	5.
	
	



8.3. Nombre de visites obligatoires d'organismes agréés.
	Nature des équipements et des installations examinés
	Numéro à vérifier
	Numérovérifié
	%

	Engins de levage (ascenseurs, grues, nacelles, ...)
	
	
	

	Installations électriques à haute tension
	
	
	

	Installations électriques basse tension
	
	
	

	Appareils à vapeur
	
	
	

	Équipement d'extinction d'incendie
	
	
	

	Autres (par exemple, harnais, ceintures, ...)
	
	
	



	Nom de l'organisme
	Organisme d'adresse

	1.
	
	

	2.
	
	

	3.
	
	

	4.
	
	




8.4. Informations relatives à l'hygiène du travail et des lieux de travail.

8.4.1.Suggestions dans le domaine de la salubrité et de l'hygiène du travail soumises au BOC avec indication des mesures prises à leur égard selon les éléments suivants :
- l'employeur ;

- les représentants des travailleurs ; 

- le conseiller en prévention/médecin du travail ;


8.4.2.Nombre de plaintes formulées par le personnel et ayant fait l'objet d'une enquête par le BOC concernant :
· La salubrité (c'est-à-dire le bien-être) des lieux de travail :


· Moyens de protection collective :

· L'équipement de protection individuelle :

· La mise en œuvre de mesures de lutte contre les nuisances au travail :

· Le fonctionnement de l'unité de l'AMT responsable du quartier-groupement :

· Le fonctionnement du service médical, infirmier ou pharmaceutique créé en application de la loi sur les accidents du travail est le suivant :

	
8.4.3. Existence de l'inventaire d'amiante au niveau du quart.

Y a-t-il un inventaire de l'amiante ?	oui		


8.5. Informations sur l'embellissement des ateliers.

8.5.1. Mesures prises pour embellir les ateliers.

	Mesure prise
	Initiateur

	1.
	
	

	2.
	
	

	3.
	
	

	4.
	
	

	5.
	
	



8.5.2 Les propositions d'embellissement présentées au BOC, y compris le 	  l'indication des conséquences qui lui sont données.

	Proposer
	Conséquences

	1.
	
	

	2.
	
	

	3.
	
	

	4.
	
	

	5.
	
	



8.6. Informations sur la prévention du stress psychosocial causé par le travail.
8.7. Outils d'éducation, d'information et de propagande utilisés.
  8.7.1.	À l'initiative de l'unité.


8.7.2.	À l'initiative de la LDPBW.
- 
- 
8.7.3. Distribution de documents et d'informations au personnel.
- Affichage aux valves de la campagne sur la sensibilisation : problèmes au travail
- Affichage aux valves lors de la journée mondiale de la santé mentale : 10 conseils pour plus de résilience

9. 	La liste des activités du plan local de prévention pour l'année de service suivant l'année à laquelle se rapporte le rapport annuel et, le cas échéant, les délais de mise en œuvre en cas de dépassement de cette année de service.
	Thème
	Délai d'exécution

	1.
	
	

	2.
	
	

	3.
	
	

	4.
	
	

	5.
	
	

	6.
	
	

	7.
	
	

	8.
	
	

	9.
	
	

	10.
	
	



10. Table des exercices d'évacuation
Tableau récapitulatif indiquant, selon Eenh, si et à quelle date un exercice d'évacuation a eu lieu et s'il existe un plan d'urgence interne (P.I.I.), avec indication de la date de consultation au BOC. 

	Nom KwartierNom du quartier
	Nom de l'unitéNom de l'unité
	Plan d'urgence interne / Internal Emergency plan
	Evacuation exercise / Exercice d'évacuation

	
	
	En coursEn cours
	Fini
établi
	Inexistant
	Oui
ici
	NonNon
	Date de la consultation BOCDate CCB

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	






11. Suivi des incidents et accidents.
	Date de l'accident
	NOM
	Prénom
	Degré
	Stamnr
	Service
	Type d'accident, brève description et blessure
	Jours de repos
	Délai de prolongation
	Congé total
	Mesure de prévention

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



12. Liste des acteurs du bien-être, de la prévention et de l'environnement.
	Fonction
	Grade
	NOM Prénom
	Émail

	Chef de corps
	LtCol
	Pierre Degezelle
	Pierre.Degezelle@mil.be

	Représentant BOC
	Conseiller général
	Deray Corinne
	Corinne.deray@mil.be

	StOffr Prévention 
	Conseiller général
	Deray Corinne
	Corinne.deray@mil.be

	AssPrev
	EPA
	SERRANO Julie
	julie.serrano@mil.be

	Coordinnateur d’unité de la prévention des incendies
	
	
	

	Coordinnateur de la prévention des incendies Niv Blok
	
	
	

	Conseillers d’unité en environnement
	
	
	

	Responsable Inspection visuelle trimestrielle (personne désignée) 
équipement d’incendie
	
	
	

	Responsable Inspection annuelle (personne compétente) de l'équipement de lutte contre l'incendie
	
	
	

	Coordinatrice DEPARIS
	CLC
	Mieszalski Jérôme
	Jerome.mieszalski@mil.be
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Annexe A : Liste de distribution
Rapport trimestriel sur la liste de distribution

	de -de
À

	SLPPT
	Srt BOC

	Cellule AMT
Srt BOC
	Partie 1 + 2 (toutes les unités)
Partie 1 + 2 (toutes les unités)
	/
/

	Président du BOC
Unité
Syndicat
	
	Partie 1 + 2 (toutes les unités)
Partie 1 + 2 (unité)
Partie 1 + 2 (toutes les unités)

	Archiver
	Partie 1 + 2 (toutes les unités) 
	




Annexe B : Incapacité forfaitaire
	Incapacité forfaitaire (en jours)

Un accident mortel ou un accident entraînant une  incapacité totale permanente se voit attribuer une valeur de 7 500 jours. 
Les incapacités permanentes partielles sont généralement exprimées en % (d'une incapacité permanente totale). Il est donc facile d'attribuer une valeur pénalisante à chaque accident entraînant une incapacité permanente. Par exemple, pour un accident avec une invalidité partielle permanente de 15 %, la valeur à inscrire dans la case prévue à cet effet sera de 7 500 x 15 % = 1 125 jours. 
En l'absence de détermination d'un pourcentage d'incapacité, il faut se fonder sur les valeurs figurant à l'annexe IV de l'arrêté royal du 27 mars 1998, reproduites dans le tableau ci-dessous.

	1. La mort
	7.500
	12. Perte d'un pouce et de deux doigts
	3.100

	2. Incapacité permanente complète
	7.500
	13. Perte d'un pouce et de trois doigts
	3.850

	3. Perte d'un bras au-dessus du coude
	5.450
	14. Perte d'un pouce et de quatre doigts
	4.050

	4. Perte d'un bras au niveau ou en dessous du coude
	4.900
	15. Perte d'une jambe au-dessus du genou
	6.000

	5. Perte d'une main
	4.450
	16 Perte d'une jambe au niveau ou en dessous du genou
	4.875

	6. Perte d'un pouce
	1.700
	17. Perte d'un pied
	3.750

	7. Perte d'un doigt
	825
	18. Perte d'un gros orteil ou de plusieurs orteils
	500

	8. Perte de deux doigts
	1.875
	19. Perte de la face d'un œil
	2.800

	9. Perte de trois doigts
	2.700
	20. Perte du visage de deux yeux
	7.500

	10. Perte de quatre doigts
	3.200
	21. Perte de l'audition d'une oreille
	1.500

	11. Perte d'un pouce et d'un doigt
	2.475
	22. Perte de l'audition de deux oreilles
	6.00





Annexe C : Principales activités de l'unité.

1. Manutention et traitement des munitions et des explosifs (atelier de munitions, déminage, etc.) 
2. Activités industrielles lourdes ou semi-industrielles (génie mécanique, machines-outils fixes diverses pour l'usinage du métal, du bois ou du plastique, etc.)
3. Maint lourd Vtg et avion
4. Presse volante et activités associées (tour de contrôle, simulateur de vol, ...)
5. Stockage, manutention, transport ou distribution de grandes quantités de produits dangereux (hautement inflammables, toxiques, explosifs, ...) et ateliers à atmosphère dangereuse (POL-Sta, cabine de peinture par pulvérisation, ...)
6. Activités BTP (chantiers d'ingénierie,...)
7. Parachutes, plongeurs, ...
8. Travail en trémie
9. Exercices de tir Aie et Tk
10. Voile Presse et activités associées
11. Menuiserie, métallurgie, ... et une formation pratique dans ce contexte
12. Etablissements à rayonnement ionisant
13. Impression de produits dangereux de laboratoire (hautement inflammables, toxiques, explosifs, ...),
14. Combat Trg, arts martiaux (natation de combat, combat rapproché, ...), course d'obstacles, escalade,...
15. Conducteurs de VTG lourds ou de motocyclistes
16. Feu de maintenance Vtg
17. Stockage, manutention, transport et/ou distribution de petites quantités de produits dangereux
18. Presse de cuisine
19. Supervision ou contrôle de chantiers
20. Formation pratique (à l'exception de la menuiserie et de la métallurgie)
21. Gyrophare Vtg, magasinier, presse de garde, ...
22. Formation théorique
23. Administration, employés, travail mental (bureau d'études), travailleurs sur écran
24. Autre


